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TEXTE

Nous souhai tons, dans cet article, recons truire les termes d’un débat 1

entre deux modèles de critique sociale  : la «  critique imma nente  »
qui, dans le sillage de Hegel et de Marx, se trouve au cœur de la
théorie critique franc for toise (M.  Horkheimer, T.  Adorno,
W. Benjamin, J. Habermas, A. Honneth, etc.) et la « critique généa lo‐ 
gique », d’origine nietz schéenne, qui nourrit de nombreux travaux en
philo so phie et en sciences sociales (M.  Foucault, G.  Agamben,
R. Espo sito, J. Butler, P. Dardot et C. Laval, D. Fassin, etc.). Ce débat
(Honneth et Saar, 2003) présente en effet un double intérêt pour la
réflexion sur les normes et les processus norma tifs. D’une part, parce
que ce débat, si l’on suit le diag nostic de Honneth, se pose dans un
contexte général de «  dénor ma ti vi sa tion  » des sciences sociales
(Honneth, 2013), c’est- à-dire à un moment où les normes sociales et
morales n’inter viennent plus direc te ment dans les modes d’expli ca‐ 
tion des processus sociaux, ou bien seule ment à la marge comme des
valeurs pure ment subjec ti vistes. D’autre part, parce qu’il a pour effet
de relancer la portée critique de la philo so phie et des sciences
sociales en se deman dant quelle est la méthode la plus appro priée
pour adopter une pers pec tive critique perti nente sur la société
présente. Plus exac te ment, il s’oriente vers la ques tion de la légi ti mité
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de la critique sociale : d’où parle une théorie qui se veut critique de la
société ? De quelle manière s’opère « l’accro chage » (Boltanski, 2009 :
40) entre la théorie et la réalité sociale ? Est- il possible de criti quer
les normes sociales sans présup poser une démarche elle- même
fondée sur des normes ?

À ces ques tions, le premier modèle de la critique imma nente répond
en prenant appui sur des normes imma nentes à la société dans le but
de fonder la légi ti mité de sa propre critique. Ce qui suppose, pour le
théo ri cien critique, d’adopter sur la société une pers pec tive
d’ensemble, et de se rendre ainsi capable d’expli citer son propre point
de vue critique en le ratta chant à des reven di ca tions norma tives à
portée univer selle et imma nente au social. Pour ne prendre qu’un
seul exemple, A.  Honneth recons truit, à partir de Hegel, le concept
normatif de la «  recon nais sance  sociale  »  (soziale  Anerkennung),
laquelle appa raît comme une «  valeur légi timée par la société  »
(Honneth, 2013  : 293) qui permet d’expli quer le processus de repro‐ 
duc tion sociale ainsi que ses « patho lo gies » (mépris, injus tice et invi‐ 
si bi lité sociale).

2

Dans le second modèle dit « généa lo gique » en réfé rence à Nietzsche,
il s’agit aussi de partir de normes imma nentes à la société, mais en
tant, cette fois, que celles- ci sont soup çon nées de faire écran à la
critique – les normes sociales deve nant par consé quent l’objet même
de la critique. Dans l’optique généa lo gique, il s’agit ainsi de remonter,
à l’aide de l’histoire indi vi duelle et collec tive, aux sources émer gentes
et aux diverses prove nances des normes sociales (« volonté de puis‐ 
sance », « rela tions de pouvoir » et « subjec ti va tions ») pour montrer
– et c’est le sens de la critique des normes –, qu’elles ne sauraient
prétendre ni à l’univer sa lité, ni à la néces sité. De sorte que la généa‐ 
logie, si elle est toujours une démarche imma nente et axio lo gique,
rend indis po nible toute norme imma nente ou trans cen dante à la
société pour fonder la critique sociale, les normes sociales prove nant
de processus divers d’inté rio ri sa tion et de norma li sa tion visant plus à
justi fier et à conso lider l’ordre social qu’à le remettre en question.

3

Inscri vant notre recherche dans le sillage de travaux récents sur la
ques tion des rapports entre la critique imma nente et la critique
généa lo gique (Voirol, 2006 ; Iser, 2007 ; Saar, 2008 ; Vogel mann, 2017),
nous souhai tons recons truire les termes de ce débat entre les
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modèles de critique sociale et ce, dans le but de confronter la métho‐ 
do logie de la critique imma nente à celle de la généalogie.

Le débat entre quatre modèles de
critique sociale
L’origine du débat sur les modèles de critique sociale provient d’un
diffé rend, au sujet de la théorie de la justice, oppo sant les tenants du
libé ra lisme poli tique (Rawls, Nagel et Dworkin) aux philo sophes
commu nau ta ristes (Taylor, Walzer et Sandel).

5

Par critique sociale, il faut entendre, dans ce contexte, une critique
sociale norma tive qui porte sur le diag nostic des injus tices sociales,
et donc une critique capable de se fonder sur une concep tion de ce
que doit être une société juste. Partant de ce problème, une première
alter na tive se dessine entre une critique sociale externe et une
critique sociale  interne  : la première réflé chit les situa tions d’injus‐ 
tices à partir de la viola tion de prin cipes univer sels de justice (théo‐ 
ries de la justice de type rawl sien), tandis que la seconde les rapporte,
au contraire, à un défaut d’arbi trage entre des valeurs déjà exis tantes
et parta gées par une commu nauté (théorie de type walze rien). La
critique externe comporte l’avan tage, sur la critique interne, d’être
une critique sociale forte en ce que ses normes sont ration nelles et
univer selles, valant pour toute société. En contre partie, les normes
de la critique externe peuvent appa raître abstraites, dans la mesure
où elles renvoient à des prin cipes trans cen dant l’expé rience sociale. À
l’inverse, la critique interne s’appuie sur des normes imma nentes et
effec tives dans une société donnée, mais son incon vé nient réside
dans sa dépen dance par rapport au contexte. On peut se demander
en effet si la critique interne, adossée à un système de valeurs déjà
établies, peut couvrir l’ensemble des injus tices et, plus encore, si elle
n’a fina le ment pas davan tage pour effet de légi timer un système
normatif déjà exis tant, que de réel le ment se donner les moyens de
le critiquer.

6

Devant ce dilemme, la Théorie critique de type franc for tois adopte
quant à elle un modèle alter natif qui n’est ni propre ment externe, ni
pure ment interne, mais « recons tructif imma nent », en ce qu’il s’agit,
à travers cette méthode, de «  refor muler la critique commu nau ta ‐
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rienne du libé ra lisme en termes non commu nau ta ristes  » (Renault,
2006 : 253). Par « recons truc tion norma tive imma nente », il faut donc
entendre :

Un procédé cher chant à réaliser les inten tions norma tives d’une
théorie de la justice dans la théorie sociale en prenant direc te ment
les normes justi fiées de manière imma nente comme guides du tri et
du trai te ment du maté riel empi rique (Honneth, 2013 : 293).

Comme on le voit, la critique recons truc tive partage, avec la critique
interne, la même exigence d’imma nence sociale des normes de la
justice, mais les normes qu’elle cherche à recons truire ne sont pas de
l’ordre d’une donnée, acces sible à l’intui tion morale des acteurs
sociaux. Au contraire, elles demeurent à titre de « poten tia lités » non
encore réali sées, lesquelles struc turent et justi fient les expé riences
sociales et, en parti cu lier, les expé riences sociales néga tives. Dans la
pers pec tive  honnethienne 2, la norma ti vité de la recon nais sance
repré sente donc un critère valant à la fois pour la recons truc tion
norma tive de l’orga ni sa tion sociale et pour la critique de cette même
orga ni sa tion :

8

Ainsi, dans une telle « recons truc tion norma tive », les insti tu tions et
les pratiques exis tantes ne sont pas seule ment confron tées à des
critères exté rieurs ; au contraire, les mêmes critères à l’aune
desquels ces pratiques et ces insti tu tions sont extraites du chaos de
la réalité sociale, peuvent être employés pour criti quer ces dernières
comme étant des incar na tions défi cientes et encore incom plètes des
valeurs accep tées de manière univer selle (Honneth, 2013 : 297).

Si l’on se tourne main te nant vers la métho do logie de la généa logie, on
se rend compte d’emblée qu’elle opère tout autre ment que ces trois
modèles, ce qui suggère qu’elle excède le cadre du débat, notam ment
en ce qu’elle semble déplacer le rapport entre exté rio rité et inté rio‐ 
rité des normes (Jaeggi et Wesche, 2009 : 17).

9

La critique généa lo gique nietz schéenne porte spéci fi que ment sur le
problème des valeurs « morales » en tant qu’elles orga nisent et struc‐ 
turent la vie sociale. Dans le para graphe six de la préface à la Généa‐ 
logie de la morale, se trouve définie l’exigence nouvelle de son ques‐ 
tion ne ment généa lo gique  : «  Nous avons besoin  d’une critique des
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valeurs morales, il faut remettre une bonne fois en ques tion la valeur
de ces valeurs elle- même » (Nietzsche, 2000 : 56).

Cette remise en ques tion implique au moins deux dépla ce ments par
rapport aux notions de morale et de valeur. D’une part, les valeurs ne
sont pas appré hen dées ici comme des juge ments ou des idéaux, mais
comme des « condi tions d’exis tence », ce qui suppose que les valeurs
soient « passées dans la vie du corps » (Nietzsche, 1982 : 191), c’est- à-
dire incor po rées à la vie à travers les instincts et les pulsions. De ce
point de vue, une atti tude critique de surplomb ou trans cen dante par
rapport aux valeurs reste tout simple ment impos sible  : « c’est la vie
elle- même qui nous contraint à poser des valeurs, c’est la vie elle- 
même qui évalue à travers nous quand nous posons des valeurs  »
(Nietzsche, 2005 : 149).

11

D’où la formule : « mettre en ques tion la valeur de ces valeurs », qui
indique l’appa rente circu la rité d’un ques tion ne ment qui doit rester
imma nent à son objet. Mais la formu la tion en dit plus encore, car elle
suppose qu’il existe deux modes d’évalua tion distincts, un mode
mineur qui renvoie aux valeurs morales (bien/mal, juste/injuste et
utile/nuisible) et un mode majeur, où la valeur relève, on l’a dit, des
condi tions d’exis tence de la vie du corps (affects et instincts). De
sorte qu’à travers la mise en ques tion de la valeur des valeurs,
Nietzsche effectue un double mouve ment : remonter des inter pré ta‐ 
tions morales des phéno mènes aux instincts dont elles dérivent et,
simul ta né ment, rééva luer ces valeurs, selon qu’elles favo risent ou
dimi nuent le déve lop pe ment de la vie humaine, c’est- à-dire de ces
mêmes instincts. Or, Foucault, dans son commen taire de la généa‐ 
logie nietz schéenne, dont on sait à quel point il anti cipe sur son
propre programme de recherche, précise ce point délicat de la
généa logie comme critique de la morale, dans une formule lapi daire :
« C’est pour quoi sans doute toute origine de la morale, du moment
qu’elle n’est pas véné rable – et  la Herkunft ne l’est jamais – vaut
critique » (Foucault, 1971 : 1009).

12

Ce que l’on peut inter préter de deux manières distinctes, toutes deux
déci sives pour le débat sur les modèles de critique sociale. Selon une
première inter pré ta tion, la généa logie « vaut critique » en ce qu’elle
n’est pas norma tive, la valeur de sa critique repo sant sur la radi ca lité
de son ques tion ne ment en tant qu’il ouvre de nouvelles pers pec tives
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d’évalua tion. Mais, si l’on revient à l’inter ro ga tion spéci fi que ment
nietz schéenne, une seconde inter pré ta tion est aussi envi sa geable, à
savoir que la critique généa lo gique est bien norma tive en ce qu’elle
porte sur l’axio logie des valeurs, mais qu’elle n’est pas norma ti viste en
ce qu’elle ne pres crit pas ce que doivent être les valeurs. Proche, en
cela, de la critique marxienne de l’idéo logie (Jaeggi, 2008), elle s’en
distingue néan moins en ce qu’elle ne repose pas sur une théorie
maté ria liste de la connaissance.

Si l’on suit main te nant le cadre d’analyse proposé  dans Surveiller
et  Punir (Foucault, 1975), on se rend compte que, s’il porte sur la
justice, son enquête n’a pas pour objet de déter miner ses prin cipes ou
ses fonde ments normatifs in abstracto, mais d’inter préter le contexte
historico- social d’appa ri tion d’une forme nouvelle d’admi nis tra tion de
la justice : la « nais sance de la prison moderne ». Il s’agit de remonter
ici aux origines du système péni ten tiaire et, à travers lui, aux présup‐ 
po si tions norma tives de l’admi nis tra tion de la justice pénale. C’est
dans ce cadre métho do lo gique que Foucault fait le diag nostic d’un
chan ge ment d’exer cice du pouvoir : nous serions passés, à travers la
prison moderne, d’un pouvoir de la loi (souve rai neté) à un « pouvoir
de la norme  » (Foucault, 1976  : 75). Ce qui implique une inver sion
quant à la concep tion clas sique et morale des normes  : celles- ci ne
sont pas prio ri tai re ment des juge ments de valeur fondés (ou non) en
raison, mais des processus de forma tion et de norma li sa tion des
sujets au sein desquels s’exercent des rela tions de pouvoir visant à les
disci pliner, les dresser et ainsi à les normaliser.

14

Dans une formule qui n’est pas sans rappeler celle de «  valeur des
valeurs  », Foucault définit les «  rela tions de pouvoir  » comme «  un
ensemble d’actions sur des actions possibles » (Foucault, 1982 : 1056).
À travers les rela tions de pouvoir se joue ainsi une sphère d’imma‐ 
nence de l’agir, où les normes ne sont pas prio ri tai re ment des raisons
ou des choix, mais un « agir » sur des actions, et donc un exer cice du
pouvoir simul ta né ment actif et passif, dedans et dehors, inté rieur et
exté rieur aux sujets agis sants. Dans un tel cas, la ques tion ne peut
être celle de savoir si les normes sociales sont internes ou externes,
dedans ou dehors, puisque les normes sont soli daires d’un même
processus de norma li sa tion, de « produc ti vité de la norme » (Butler,
2002 : 49), où « ce qui norme la norme, c’est son action » (Macherey,
2009 : 90).
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Tableau des quatre modèles de critique sociale

  Points de départ Fondements Méthode Norme de
la critique

Critique externe Externe 
(prin ‐
cipes universels)

Oppo si tion /  
prin cipes et
pratiques sociales

Constructive Universelle

Critique interne Interne 
(valeurs partagées)

Incon sis tance /  
convic tion axio ‐
lo gique et la
réalité sociale

Interprétative Interne
/ particulière

Critique reconstructive Immanent 
(expé riences
néga tives /
pratiques sociales)

Contra dic tion /  
attentes norma ‐
tives et
leur déficience

Reconstructive Imma nente
/ rationnelle

Critique généalogique Immanent 
(valeurs /
pratiques sociales)

Inver sion subver ‐
sion
/ évaluations

Descrip tive
/ évaluative

Aucune

Ainsi la méthode généa lo gique, nietz schéenne et foucal dienne
semble bien excéder le cadre du débat sur la critique norma tive (voir
le tableau, colonne 4). Son ques tion ne ment critique ne s’appuyant pas
sur des normes préa lables, cherche, au contraire, à mettre en ques‐
tion ce « préa lable » des normes et, en ce sens, il s’appa rente bien à
une «  généa logie de la norma ti vité  » (Geuss, 2001  : 156). Dit autre‐ 
ment, le type de la critique généa lo gique permet d’aller jusqu’à mettre
en cause le cadre normatif à partir duquel un tel débat a émergé, et il
nous semble que c’est en partie à cause de cette inadé qua tion ou de
ce déca lage que la critique généa lo gique est apparue sinon
défaillante, du moins extrê me ment problé ma tique du point de vue de
la critique.

16

Critique imma nente et
critique généalogique
En somme, le problème métho do lo gique central est celui des condi‐ 
tions de possi bi lité de la généa logie comme « critique ». Force est de
constater que la généa logie ne ressemble à aucun des modèles précé‐ 
dents  : elle n’est adossée à aucune  norme a  priori de justice, ni à
aucun poten tiel normatif imma nent à la société (voir le tableau). Sa
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démarche semble tantôt norma tive, tantôt non- normativiste, et enfin
elle invite à repenser tout processus d’évalua tion des valeurs ou de
norma li sa tion des normes, à partir de la norma ti vité imma nente à la
vie ou aux rela tions de pouvoir.

Partant de ces indé ter mi na tions quant aux normes de la critique
généa lo gique, s’est formé un consensus général autour de l’idée que
la méthode généa lo gique, souf frant d’un déficit normatif, ne pouvait
être cohé rente avec elle- même dans ses inten tions critiques. Du côté
commu nau ta riste, on objecte à Foucault de ne pas être « un critique
social avec une fina lité » (Walzer, 1996 : 22), en ce qu’il ne se propose
jamais de remplacer telle norme par telle autre, faute, selon Walzer,
d’un ancrage fort ou soli daire avec la réalité sociale qu’il critique. La
critique généa lo gique reste ainsi une «  critique soli taire  », décon‐ 
nectée de la réalité sociale. À l’inverse, Walzer défend une critique
interne, et par là même « soli daire » de la réalité sociale, qu’il redé‐ 
finit comme une «  réflexion collec tive sur les condi tions de la vie
collec tive » (Walzer, 1996 : 47).

18

Du côté franc for tois, les choses sont plus contras tées puisque, s’il
s’agit de mettre en oppo si tion la critique recons truc tive imma nente
et la critique généa lo gique, deux stra té gies peuvent être suivies  : la
première consiste à faire de cette oppo si tion une anti nomie
(Habermas), tandis que la seconde tente de subor donner la critique
généa lo gique à la critique imma nente (Honneth). Habermas construit
les termes de l’anti nomie, en partant de deux modèles, moderne et
post mo derne, de la « critique de la raison » : le modèle de la critique
imma nente qu’il range dans la caté gorie de la «  raison divisée  »
(Habermas, 1988  : 362) au sens dialec tique, et le modèle de la
«  critique totale  » qu’il assi mile aux généa lo gies nietz schéennes et
foucal diennes, selon un modèle de la « raison exclu sive », anti dia lec‐ 
tique et irra tio na liste. Tandis que le premier n’a pas renoncé aux
promesses norma tives de la moder nité et donc à la ratio na lité imma‐ 
nente à la moder nité, le second s’est réfugié dans «  l’autre de la
raison  », rédui sant la ratio na lité à un jeu de domi na tion et
de pouvoir 3. Chez Nietzsche, cet abandon des ressources norma tives
de la raison s’accom plit dans la généa logie à travers le recours au
« mythe de l’origine » et chez Foucault dans une forme de « neutra lité
axio lo gique au second degré » (Habermas, 1988 : 335), qui « ne réflé‐ 
chit pas généa lo gi que ment sa propre histo rio gra phie généa lo gique »

19
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(319). De sorte que la conclu sion à laquelle aboutit Habermas consiste
à ne plus conce voir la généa logie comme « critique », mais seule ment
comme «  tactique  » (336), laquelle, faute de pouvoir s’atta quer aux
rela tions de pouvoir sur un plan normatif, se conten te rait d’en
décrire les méca nismes internes.

Sans remettre en cause les termes de l’anti nomie entre critique
imma nente et critique généa lo gique, les analyses de Honneth inflé‐ 
chissent consi dé ra ble ment la démarche haber mas sienne. Au lieu, en
effet, d’insister sur deux visions contra dic toires de la ratio na lité des
normes, il cherche au contraire à établir entre elles une complé men‐ 
ta rité. Rappe lons  que Kritik der  Macht se donne pour ambi tion de
fonder la « théorie du pouvoir » de Foucault sur la norma ti vité imma‐ 
nente aux luttes pour la recon nais sance (Honneth, 2017  : 371). Mais
c’est dans sa tenta tive de réin ter pré ta tion de la métho do logie histo‐ 
rique mise en œuvre par Horkheimer et Adorno dans La Dialec tique
de la raison 4, que Honneth revient à la critique généa lo gique, faisant
d’elle un « troi sième modèle de critique sociale » (Honneth, 2015 : 87).
Sa thèse s’appuie essen tiel le ment sur deux argu ments, le premier
porte sur un élar gis se ment des normes de la justice à celles des
patho lo gies sociales, le second sur l’arti cu la tion spéci fique entre
critique généa lo gique et critique recons truc tive immanente.

20

Premiè re ment, il s’agit de remonter à une diffé rence de présup po si‐ 
tion. En effet, la critique sociale domi nante dans le débat repose sur
la prémisse «  large ment infondée  » (Honneth, 2008a  : 141) selon
laquelle la critique sociale doit porter sur des situa tions d’injus tices
sociales.  Or, La Dialec tique de la  raison ne porte pas tant sur des
injus tices que sur des « patho lo gies sociales », où c’est la vie sociale
en son ensemble qui demeure « insup por table ou viciée » (Ibid. : 142).
De sorte que l’objet de la philo so phie sociale, défendue  dans La
dialec tique de la  raison, porte spéci fi que ment sur «  l’autre de la
justice  », c’est- à-dire sur la critique comme «  mise au
jour  »  (erschlies sende  Kritik) des «  patho lo gies du social  ». Cette
critique comme «  mise au jour  » répond à un besoin, pour nos
sociétés libé rales, d’une «  instance d’auto cri tique théra peu‐
tique » (Ibid. : 143), inter ro geant, par- delà les prin cipes de justice, nos
convic tions axio lo giques et, à travers elles, l’horizon normatif des
formes de vie. Ce qui implique de dépasser le cadre, fixé par le débat
jusqu’à présent, sur le problème de la justice et des injus tices. Mais, ce
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motif des «  patho lo gies du social  » se révèle égale ment capital
puisqu’il permet d’inté grer, posi ti ve ment, les analyses généa lo giques
nietz schéennes et foucal diennes comme des philo so phies
sociales critiques :

Nietzsche a lancé le programme d’une analyse généa lo gique de
l’histoire cultu relle. Ce programme est resté jusqu’à aujourd’hui,
comme le montrent notam ment les enquêtes de Michel Foucault, et
aussi d’une certaine manière les analyses de Horkheimer et Adorno,
un modèle métho do lo gique pour quiconque entre prend de faire un
diag nostic du temps présent en s’appuyant sur la philo so phie sociale
(Honneth, 2008c : 61).

Le deuxième argu ment pointe l’insuf fi sance de la critique interne de
type commu nau ta riste et propose de définir la forme idéale de la
critique sociale comme une critique norma tive imma nente sous
condi tion ou « réserve généa lo gique » (genea lo gi schen Vorbehalt). Le
but de cette fusion des deux modèles de critique (« fusion de Hegel et
de Nietzsche  ») consiste à s’assurer que les normes utili sées par la
critique imma nente n’ont pas perdu, comme ce fut le cas lors de
l’expé rience catas tro phique du national- socialisme, leur contenu de
sens original :

22

Sans entrer dans le détail de cette argu men ta tion, notons qu’elle
aboutit à subor donner la critique généa lo gique, quali fiée de
«  procédé critique para si taire  » 5 (Ibid.  : 88), à la critique norma tive
imma nente et, par suite, à main tenir le déficit normatif de la critique
généa lo gique. Il s’agit en quelque sorte d’opérer une divi sion du
travail théo rique  : utiliser la généa logie sur un plan méta- critique
pour s’assurer de la vali dité des normes de la critique imma nente.
Mais de manière plus souter raine, cette thèse de la complé men ta rité
tend égale ment à subvertir, au moins partiel le ment, les coor don nées
du débat. À travers la notion de «  patho logie sociale  », elle permet
assu ré ment d’inté grer la critique généa lo gique comme un élément de
première impor tance pour toute forme de critique norma tive, ce qui
nous amène à rééva luer les points de conver gence et de diver gence
entre la critique imma nente et la critique généalogique.
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La critique généa lo gique
comme critique sui generis
La struc ture métho do lo gique de la critique imma nente repose sur
une critique norma tive dont le «  trait iden ti fiant  » se définit de la
manière suivante :
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Une critique capable d’indi quer l’instance préscien ti fique à laquelle
se rattache son propre point de vue critique, autre ment dit un
intérêt empi rique ou une expé rience morale qui possède quelque
ancrage extra- théorique (Honneth, 2008b : 182).

Ce qui la diffé rencie des autres tendances de la critique sociale, c’est
donc son ancrage extra- théorique que Honneth, on l’a vu, iden tifie
pour sa part à un intérêt éman ci pa toire logé au cœur des attentes
norma tives de la recon nais sance. Ce geste théo rique, propre à ce
qu’on nomme la «  critique imma nente  », trouve son ancrage chez
Hegel – lorsqu’il récuse la morale kantienne trans cen dante du devoir- 
être  (Sollen) au nom d’une mora lité imma nente au
social (Sittlichkeit) – mais surtout chez Marx, lorsqu’il réin ter prète la
critique hégé lienne, jugée trop idéa liste, dans le sens d’une critique
sociale imma nente aux condi tions maté rielles d’exis tence, aux forces
sociales de la produc tion. Contre les critiques sociales utopiques qui
se fondent sur des normes trans cen dantes ou exté rieures à la réalité
sociale, Marx défend un sens renou velé de la critique imma nente :
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Nous ne voulons pas anti ciper le monde dogma ti que ment, mais
décou vrir le monde nouveau, en commen çant par la critique du
monde ancien (…) si la construc tion de l’avenir et l’achè ve ment pour
tous les temps n’est pas notre affaire, ce qu’il nous faut accom plir
dans le présent n’en est que plus certain, je veux dire la critique
impi toyable de tout l’ordre établi (Marx, 1982 : 43).

Comme on le voit, la critique impi toyable ne suppose pas que ses
normes soient construites et trans cen dantes à l’ordre social (critique
dogma tique), mais doit au contraire porter sur l’ordre établi, c’est- à-
dire sur les normes sociales déjà présentes dans la société, dans le
but d’en montrer les contra dic tions. De même, la critique marxienne
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de la bour geoisie ne consiste pas à lui opposer d’autres normes, mais
à retourner ses propres normes contre elle- même :

La critique imma nente, si elle trouve son ancrage chez Hegel,
s’accom plit donc chez Marx lorsque ce dernier fait du prolé ta riat,
comme on le voit dans l’extrait, «  l’instance préscien ti fique  » à
laquelle la critique rattache son propre point de vue critique. Or, ne
pouvant plus s’appuyer sur le prolé ta riat et, plus globa le ment, sur les
ressources d’une philo so phie univer selle de l’histoire, la Théorie
critique franc for toise a dû, dès son origine, repenser la norma ti vité
imma nente à la réalité sociale. C’est donc dans son auto ré flexion,
c’est- à-dire dans sa manière de réflé chir sa propre posi tion critique
dans le système  social 6, que la Théorie critique a succes si ve ment
iden tifié le fonde ment normatif de sa critique à la « praxis sociale »
(Horkheimer), l’«  entente commu ni ca tion nelle sans contrainte  »
(Habermas) ou à la «  lutte pour la recon nais sance
mutuelle » (Honneth).
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À travers ses sources ainsi que ses réap pro pria tions, se dégagent au
fond « deux grands modèles » de critique imma nente qu’on a géné ra‐ 
le ment tendance à confondre, une même théorie pouvant tout à fait
les combiner (Renault, 2013 : 257) : un modèle hégéliano- marxien, où
l’imma nence désigne l’imma nence à l’effec ti vité sociale, comme celle
de la lutte des classes ou des forces sociales, et un modèle de
«  recons truc tion norma tive  », où l’imma nence est celle d’attentes
norma tives de la vie sociale, ce qui se dit mieux à travers l’idée de
trans cen dance imma nente  ou de «  trans cen dance intra mon daine  »
(Honneth, 2008 : 185).
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Partant de ces deux modèles de critique imma nente, il nous semble
que la généa logie réaf firme l’impos si bi lité d’une «  trans cen dance
imma nente », et parti cipe dès lors davan tage du modèle de la critique
imma nente hérité de Hegel et de Marx, le point d’adver sité ne se
trou vant pas dans une concep tion diffé rente de l’imma nence sociale,
mais dans leur rapport spéci fique à l’histoire, c’est- à-dire à la science
histo rique. Par là même, ce point de diver gence fait en même temps
de la critique généa lo gique «  une forme de  critique sui  generis  »
(Saar, 2009  : 248), c’est- à-dire une critique qui procède autre ment
que la critique imma nente d’ordre inter pré ta tive ou reconstructive.
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Si l’on suit la relec ture proposée par M. Saar de la métho do logie
nietz schéenne et foucal dienne, c’est dans son rapport spéci fique à
l’histoire (Saar, 2003  : 158) que l’on peut appré hender sa struc ture
métho do lo gique, laquelle se compose de deux versants  : le premier
consiste à histo ri ciser le présent, et donc à en montrer la varia bi lité
et la contin gence. Dans cette optique, toute descrip tion généa lo gique
est évalua tive et «  vaut critique  », pour parler comme Foucault, du
fait même qu’elle présente sous un nouveau jour ce qui est conçu en
prin cipe de manière anhis to rique (le présent, la vérité, le sujet, la
morale, les insti tu tions, le système pénal, etc.). D’où sa fonc tion, on l’a
dit plus haut, de « mise au jour » des patho lo gies sociales. Le second
versant appa raît comme le corrélat du premier, à savoir que les objets
spéci fiques à l’histo rio gra phie généa lo gique entre tiennent une rela‐ 
tion consti tu tive avec l’histoire du sujet ou du Soi (Saar, 2003  : 159).
De sorte que l’ancrage n’est pas ici extra- théorique, ou plutôt il met
en ques tion cette instance à travers la problé ma ti sa tion du
sujet (Selbst), dévoi lant ainsi comment il s’est constitué et continue de
se trans former au cours de l’histoire. Cette histoire du sujet, géné ra‐ 
le ment impli cite chez Nietzsche, devient très mani feste avec
Foucault, notam ment dans sa dernière période (l’hermé neu tique du
sujet et le souci de soi). Or, cette rela tion consti tu tive entre la généa‐ 
logie et la subjec ti vité s’avère capi tale pour comprendre ce qui fait de
la généa logie une critique sociale sui generis puisque son lieu (Ort), à
la diffé rence des autres critiques sociales, s’ancre dans le «  soi  ».
Propo sant une histoire critique des modes de subjec ti va tion du sujet,
la généa logie peut ainsi s’envi sager comme un type de critique sociale
spéci fique qui met en ques tion le sujet de la critique et se présente
comme une Selbst- kritik (Saar, 2007 : 308). À travers son mode d’écri‐ 
ture de l’histoire du soi, la généa logie offre au sujet la capa cité de se
comprendre et, par là même, de se trans former. Le genre de la
critique généa lo gique n’est donc pas celui d’une « critique néga ti viste
de la société », c’est- à-dire une critique rendant impos sible de «  se
loca liser elle- même dans le cadre social » (Honneth, 2008b : 186) et,
par suite, tout intérêt éman ci pa toire. Elle s’inter roge plutôt de
manière critique sur les condi tions d’accès à un tel lieu. En ce sens, la
généa logie vise non pas l’éman ci pa tion au sens de l’aboli tion de toute
forme de norma li sa tion et de pouvoir, mais une auto- transformation
au sens d’une libé ra tion de soi  (Befreiung), par le truche ment d’une
auto cri tique du soi. Aucune posi tion trans cen dante n’étant envi sa ‐
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geable vis- à-vis de l’imma nence du pouvoir et des normes (Saar,
2017), l’idée qu’il serait possible de s’éman ciper tota le ment du pouvoir
reste, dans cette optique, une idée encore trans cen dante. Or, le sujet
et les normes, la liberté du sujet et le pouvoir ne sont jamais sépa‐ 
rables, en vertu de la « méthode de l’imma nence » qui carac té rise la
généa logie. Le soi ou le sujet de la généa logie critique appa raît ainsi
comme un «  sujet des normes  », c’est- à-dire «  un sujet pour des
normes, sous des normes et par des normes » (Macherey, 2015  : 9).
Mais cela ne veut pas dire pour autant qu’il soit prison nier des
normes et de l’imma nence du pouvoir, la généa logie partant de l’idée
forte que comprendre ce que nous sommes devenus revient à
pouvoir être ou devenir un autre que soi. N’est- ce pas ce que
Foucault veut dire lorsqu’il parle de la généa logie comme d’une
« onto logie histo rique de nous- mêmes », une « critique perma nente
de nous- mêmes » (Foucault, 1984 : 1391) ?

Conclusion
En partant de ce «  sujet  » ou de ce Soi spéci fique à la généa logie
critique, nous pouvons conclure sur son rapport à la critique imma‐ 
nente. D’une part, ce sujet étant constitué ou produit par des normes,
il devient dès lors plus que problé ma tique de vouloir en fonder la
critique sur des normes, lesquelles sont déjà partie prenante de ce
que nous sommes devenus. En ce sens, la critique généa lo gique, si
elle est norma tive, n’est pas norma ti viste. Au contraire de la critique
recons truc tive imma nente, la critique généa lo gique ne laisse donc
aucune place pour une quel conque trans cen dance imma nente des
normes. Ce pour quoi elle nous semble se carac té riser comme un
type spéci fique de critique imma nente dont la spéci fi cité réside, on
l’a dit, dans son rapport à l’histoire. Par là même, elle opère des
dépla ce ments impor tants vis- à-vis des philo so phies de l’histoire,
maté ria liste ou téléo lo gique, lesquelles servaient de fonde ment initial
à la critique imma nente. En effet, le sujet de l’histo rio gra phie généa‐ 
lo gique n’est pas d’emblée un sujet collectif porteur et fonda teur de la
critique sociale, mais un sujet auto cri tique, cher chant à comprendre
ce qui fait de lui, à travers les normes qui le consti tuent, une subjec ti‐ 
vité sociale.
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NOTES

1  Il existe natu rel le ment de nombreux débats au sujet de la critique sociale,
notam ment chez les socio logues. Nous concen trons ici notre atten tion sur
un débat dont les origines remontent au diffé rend entre la philo so phie libé‐ 
rale de type contrac tuel et la philo so phie commu nau ta riste, et qui a ensuite
été refor mulé dans le cadre de la philo so phie sociale défendue par la
Théorie critique.

2  Préci sons que cette pers pec tive a évolué au cours des années 2000 : du
statut de «  théorie à perti nence globale », la théorie de la recon nais sance
est passée à celui de «  théorie à perti nence partielle  » (Renault, 2017),
puisqu’elle s’inscrit désor mais dans une théorie plus large de la liberté
sociale. Compte tenu de notre propos très général sur cette ques tion, nous
ne tenons pas compte de cette évolu tion qui pour tant a des effets notables
sur la notion de recons truc tion immanente.

3  Foucault refuse caté go ri que ment ce dispo sitif théo rique qu’il assi mile à ce
qu’il nomme un «  chan tage à  l’Aufklärung  »  : «  ou vous
acceptez  l’Aufklärung, et vous restez dans la tradi tion du ratio na lisme, ou
vous criti quez l’Aufklärung et vous tentez alors d’échapper à ces prin cipes
de ratio na lité » (Foucault, 1984 : 1390).

4  L’enjeu de cette réin ter pré ta tion consiste à  relire La Dialec tique de
la raison non plus comme une théorie sociale fondée sur une philo so phie de
l’histoire, mais comme une forme singu lière de critique généa lo gique. Je
remercie M. Trégan de m’avoir commu niqué son travail de recherche
portant sur ce dépla ce ment inter pré tatif (Trégan, 2011).

5  Par « para si taire », il faut comprendre qui « présup pose une justi fi ca tion
norma tive qu’elle (la critique généa lo gique) n’essaie pas ou qu’elle n’est pas
capable de fournir elle- même » (Honneth, 2015 : 88).

6  C’est ce qui fait la diffé rence entre la théorie tradi tion nelle et la théorie
critique, si l’on suit le texte program ma tique de la Théorie critique franc for‐ 
toise (Horkheimer, 1974).
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Français
Dans cet article nous nous propo sons à recons truire les termes d’un débat
actuel sur les diffé rents modèles de critique sociale, dont l’enjeu métho do‐ 
lo gique porte sur les fonde ments norma tifs de la critique sociale. Notre but
est d’iden ti fier, à travers ce débat, les points de conver gence et de diver‐ 
gence entre deux modèles de critique sociale : la critique norma tive imma‐ 
nente et la critique généa lo gique. Dans ce cadre, nous cher che rons à
défendre l’hypo thèse suivante : si la critique généa lo gique est bien de l’ordre
d’une critique imma nente, elle n’en demeure pas moins une critique sociale
sui  generis en ce que son origi na lité ne consiste pas, comme la critique
imma nente, à s’appuyer sur des normes sociales imma nentes pour fonder sa
critique, mais à problé ma tiser le sujet des normes que la critique imma‐ 
nente semble présup poser pour pouvoir se fonder.

English
The aim of this article is to recon struct the terms of a current debate about
different models of social critique, the meth od o lo gical stakes of which is the
norm ative found a tions of social critique. Our aim is to seek, through this
debate, to identify the points of conver gence and diver gence between two
models of social critique: “immanent norm ative critique” and “gene a lo gical
critique”. In this context, we will seek to defend the following hypo thesis: if
gene a lo gical critique is indeed a sort of immanent critique, it never the less
remains a social critique sui generis in that its origin ality does not consist,
like immanent critique, to be based on immanent social norms to found its
criti cism, but to prob lem atize the subject of norms that immanent criti cism
seems to presup pose in order to be able to be founded.
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